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TOUR DE FRANCE A LA VOILE 2010

AVENANT N° 9
Course étape Lorient / Talmont Saint Hilaire 11 Juillet 2010 

1
Auto pointage

Les concurrents devront rendre avec leur feuille d’arrivée, un auto-pointage aux deux marques précédées d’un astérisque. L’heure de passage sera :

- Cardinale Sud Petite Barge : l’heure de passage prise en compte sera quand la marque est relevée au 090° compas

- Marque d’Eaux Saines RW : l’heure de passage prise en compte sera quand la marque est relevée au 000° compas.

Les concurrents devront préciser le bateau qui les précède ainsi que le bateau qui les suit.
2
Bidon de gasoil
Le bidon de 10 litres de gasoil n’est pas obligatoire à bord. Si un équipage désire l’embarquer, ce bidon devra être plombé.
3
Vacations VHF 
Conformément à l’IC 19.2, des vacations VHF obligatoires auront lieu à : 

- 21h00 le dimanche 11/07/2010

- 07h00 le lundi 12/07/2010

- 21H00 le lundi 12/07/2010

Affiché à Lorient, le 11 juillet 2010, à 14h30
Christophe GAUMONT


Christian PEYRAS

William BOREL

Président du Comité de course

Président du Jury

Directeur de Course
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